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Les dernières études scientifiques en la matière ne laissent guère de 
doute : le changement climatique est une réalité, l’influence de l’homme 

est incontestable et les bouleversements sont plus rapides que prévu. La perspective de grands 
bouleversements climatiques, aux lourdes conséquences économiques et sociales, constitue un 
sujet de vive préoccupation pour le secteur de l’assurance. Dans ce contexte, nous, les 
dirigeants des plus grandes compagnies mondiales d’assurance et de réassurance réunis au 
sein de l’Association de Genève, souhaitons exprimer notre point de vue autour des quatre 
grands axes suivants. 
 
 
Clients 

• Nous nous engageons à renforcer nos capacités de recherche afin d’assurer une meilleure 
évaluation et une meilleure gestion des risques climatiques. 

• Nous favorisons la lutte contre le changement climatique en développant des produits qui 
encouragent la compensation ou la réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

• Nous sommes prêts à mettre au point des produits d’assurance qui soutiennent les projets à 
faible consommation d’énergie et à aider à attirer les investissements vers ces projets. 

• Grand investisseur institutionnel, le secteur de l’assurance encourage les initiatives visant à 
réduire les changements climatiques ou à s’y adapter, telles que l’investissement dans les 
projets à faible consommation d’énergie. 

 
Responsables politiques 

• Le secteur de l’assurance est prêt à participer à la lutte contre les risques climatiques en 
collaborant activement à la définition de normes environnementales pour la construction 
ou par des moyens similaires qui encouragent la mise en œuvre de pratiques durables. 

• Nous nous proposons de travailler en étroite collaboration avec les responsables politiques 
pour informer nos clients sur leur niveau d’exposition aux risques climatiques et sur les 
stratégies possibles de réduction des risques et d’adaptation et pour quantifier les bénéfices 
financiers de ces stratégies. 

• Le secteur de l’assurance propose des solutions innovantes pour lutter contre les risques 
climatiques : il peut s’agir notamment de financer la recherche ou de fournir aux clients 
des outils leur permettant d’évaluer les risques climatiques afin de mieux les gérer. 

• Nous reconnaissons l’importance d’une mutualisation des risques climatiques. Nous 
demandons aux responsables politiques de réunir des données fiables et de les mettre à la 
disposition de tous afin de permettre l’évaluation des risques et de faciliter la mise en place 
de solutions efficaces dans les cas où les primes sont fondées sur les risques. 

 
Conférence des Nations Unies sur le Changement Climatique (COP15) 

• Le secteur de l’assurance est le mieux placé pour fournir des services spécialisés aux pays 
et aux entreprises confrontés à des risques climatiques partout dans le monde. 

• Forts d’une solide expérience, les assureurs sont en mesure de développer une large 
gamme de solutions d’assurance abordables pour les risques climatiques. 

• Les mécanismes d’assurance constituent un outil efficace pour promouvoir la gestion et la 
réduction des risques climatiques. 



• Nous reconnaissons qu’aucune partie prenante ne peut relever seule le défi du changement 
climatique. L’assurance peut et doit apparaître comme un rouage à la fois complémentaire 
et essentiel d’une stratégie d’adaptation globale. 

 
Secteur de l’assurance 

• Nous encourageons les responsables politiques à prendre pleinement conscience du coût 
potentiel du changement climatique et des avantages des solutions du secteur privé. 

• Nous continuons d’œuvrer à la réduction de l’empreinte carbone (relativement modeste) du 
secteur de l’assurance. 

• Nous sommes déterminés à jouer un rôle majeur et concerté dans les efforts mondiaux de 
lutte contre les risques climatiques. 

 
L’Association de Genève constitue un espace privilégié de partage des connaissances et des 
compétences pour tous les professionnels de l’assurance. Cette structure favorise la 
coopération entre les experts du secteur et avec les communautés extérieures. L’Association 
de Genève permet aux professionnels de l’assurance d’unir leurs forces pour gérer les risques 
climatiques de manière efficace et ciblée. 
 
Kyoto, le 29 mai 2009 
 
 


